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Réponse à la motion du Conseiller Guy Wolfensberger 
 
Séance du Conseil communal du 5 décembre 2020 
 

 
EFFICIENCE ENERGETIQUE DES BATIMENTS COMMUNAUX A LUTRY 
 

 
 
Motion 

 
Au cours de la séance du Conseil communal du 7 décembre 2019, le Conseiller communal 
Guy Wolfensberger a déposé une motion demandant à la Municipalité : 
 
1. De présenter au conseil communal d’ici à l’automne 2020, un plan de rénovations énergé-

tiques pour l’ensemble des bâtiments du parc communal et prioriser ces travaux sur 
l’horizon de temps 2021-2026. 
 

2. D’adapter en conséquence les budgets d’investissements sur les périodes concernées et 
les budgets et ce, dès l’exercice 2021. 

 
3. Enfin, d’intégrer la notion d’efficience énergétique dans tous les futurs projets de construc-

tion sur les terrains en main de la Commune de Lutry. 
 
 
Rapport municipal 

 
Afin de répondre au mieux à ces demandes, la Municipalité a procédé à une étude ad hoc, 
présentée ci-dessous. 
 
1. SITUATION ACTUELLE 
 

1.1 Parc immobilier communal 
 

La Commune de Lutry possède un parc immobilier conséquent, regroupant des bâti-
ments ressortant du patrimoine administratif et du patrimoine financier. 
 
Une centaine de bâtiments de toute nature sont implantés sur l’ensemble du territoire 
communal. 
 
Une quinzaine de ces bâtiments peuvent être considérés comme d’importants con-
sommateurs en énergie (voir § 1.2 ci-dessous). 
 
Ce patrimoine représente une charge budgétaire importante, que ce soit au niveau du 
budget de fonctionnement (entretien) ou du budget d’investissement (rénovation, es-
sentiellement). 
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Enfin, il convient de relever qu’un nombre significatif de ces bâtiments (surtout situés 
dans le Bourg ou les divers hameaux) sont recensés, voire inscrits à l’inventaire ou 
classés au titre de monument historique. Un concept spécifique doit leur être appliqué 
en cas d’assainissement énergétique. 
 

1.2 Démarches engagées 

 
 Depuis 2008, le suivi énergétique du parc immobilier communal est conduit en parte-

nariat avec l’association energo, centre de compétence en efficacité énergétique déve-
loppé sous l’égide de la Confédération dans le cadre du programme SuisseEnergie. 

 
 Sur la base des données saisies (chaleur, électricité, eau), les outils mis à disposition 

permettent de suivre l’évolution des consommations des bâtiments sous forme de re-
présentations graphiques et/ou des données statistiques en les comparant aux bâti-
ments de même typologie de la Suisse entière. 

 
 En 2010, une attention particulière a été portée sur 3 bâtiments à forte consommation 

énergétique (collèges de Corsy, du Grand-Pont et des Pâles), qui ont dès lors bénéfi-
cié d’une assistance in situ d’un ingénieur spécialisé. 

 
Dès 2015, cette surveillance accrue a été étendue aux bâtiments suivants : collèges 
(Grand-Pont, Pâles, La Croix, Corsy, Savuit), pavillon des Marionnettes, Villa Mégroz, 
bâtiment des S.I., installations de chauffage à distance du Château (Château de Lutry, 
Château des Rôdeurs, Château 2, Bibliothèque, Temple, Poudrière, Maison de Pa-
roisse et des Jeunes) et des Halles (Place des Halles 1-3, Grand Rue 26, Hôtel du Ri-
vage, Grand Rue 22, Grand Rue 23). 

 
 En l’état et pour les bâtiments précités, nous sommes en mesure de paramétrer effica-

cement le réglage des températures de chauffage et des débits de ventilation ainsi que 
la gestion horaire des installations techniques en fonction des périodes d’occupation 
des locaux. 

 

1.3 Label Cité de l’énergie 

 
Membre de l’Association Cité de l’énergie depuis le 6 août 2014, la Commune de Lutry 
a obtenu le label correspondant le 19 juin 2018. 
 
Le programme de politique énergétique défini à cette occasion ainsi que le plan 
d’action mis en place dans le cadre du processus de certification mettent en évidence 
plusieurs mesures relatives à la gestion du parc immobilier communal. 
 
Lesdites mesures peuvent être regroupées selon les 3 thématiques suivantes : « bilan 
et analyse », « programme de rénovation » et « constructions ou rénovations exem-
plaires ». 
 
Si une partie des mesures touchant à la thématique « bilan et analyse » ont été mises 
en œuvre de longue date (cf. § 1.2 ci-dessus), les mesures touchant aux deux autres 
thématiques n’ont pas forcément fait l’objet d’une approche systématique. Les rénova-
tions ou les nouvelles constructions ont certes toujours été planifiées en intégrant au 
mieux les enjeux environnementaux, mais les moyens à disposition ne permettent pas 
toujours d’appréhender idéalement la globalité des problèmes, notamment au regard 
des nouvelles exigences requises par le label Cité de l’énergie. 
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2. OBJECTIFS 
 

Consciente des enjeux environnementaux actuels, la Municipalité est déterminée à pour-
suivre ses efforts en la matière. Il convient par conséquent de déterminer une méthode, un 
outil et des ressources utiles à conduire cette politique publique. 
 
Pour gérer son parc immobilier de matière efficace et rationnelle, en atteignant le meilleur 
retour sur investissement, la Municipalité s’est fixé les objectifs suivants : 

 
 Phase 1 : 
 

- établir un diagnostic rapide et complet de l’état des bâtiments (dégradation, sécurité, 
énergie) ; 

 
- calculer le coût des travaux avec une crédibilité suffisante pour s’engager sur un bud-

get ; 
 
- chiffrer et optimiser des scénarios de rénovation intégrant les aspects énergétiques. 
 
Phase 2 : 
 
- prioriser les investissements d’un parc selon les critères techniques et financiers du 

propriétaire ; 
 
- évaluer l’âge apparent du parc immobilier et déterminer ses besoins d’investissements ; 
 
- planifier les investissements pour la conservation et la transition énergétique du parc. 
 
En résumé, le but recherché est d’obtenir une vision globale de l’état de dégradation et de 
mettre en place un plan de gestion efficace et prévisionnel, en donnant à la Municipalité 
des pistes d’action intégrant pleinement des critères énergétiques. 
 

 
3. METHODOLOGIE 
 

Sur la base des objectifs énoncés au § 2, après analyse des solutions existantes et déjà 
mises en œuvre par d’autres acteurs publics ou institutionnels, la Municipalité a porté son 
choix sur la méthode de diagnostic EPIQR+, évolution du logiciel de base EPIQR (Energy 
Performance, Indoor environmental Quality and Retrofit) largement éprouvé depuis sa con-
ception en 1996 - 1998 dans le cadre d’un projet européen. 
 
Avec cette nouvelle version, développée en 2009 par l'EPFL en collaboration avec les so-
ciétés ESTIA SA et EPIQR Rénovation Sàrl, tous les types d'ouvrages peuvent être exper-
tisés (contrairement à EPIQR qui ne s’applique qu'aux bâtiments type logements). 
 
Suite à une visite d’expert in situ, EPIQR+ permet d'effectuer le diagnostic de l'état fonc-
tionnel des éléments architecturaux et des installations techniques du bâtiment. Ces infor-
mations sont utilisées pour établir la performance énergétique du bâtiment et pour calculer 
les coûts de remise en état selon différents scénarios de rénovation. 
 

 A noter que la méthode développée par les deux sociétés précitées est actuellement la 
seule disponible sur le marché qui procède par une approche globale de chaque bâtiment, 
par intégration des aspects architecturaux, techniques et énergétiques. 
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Phase 1 : 
 
Concrètement, le travail sera réalisé en collaboration entre les deux bureaux EPIQR Réno-
vation Sàrl et ESTIA SA, suivant une répartition correspondant à leurs compétences res-
pectives, soit notamment : 
 

 EPIQR Rénovation 
 

Partie architecturale / installations techniques, physique du bâtiment (CVSE) 
 

Evaluation de l’état physique des éléments architecturaux, soit l’ensemble des compo-
sants de l’enveloppe du bâtiment, les façades, les fenêtres, la toiture, ainsi que des 
aménagements intérieurs. 
 
Analyse de l’ensemble des installations techniques, soit les tableaux et distributions 
électriques, la production et la distribution de chaleur, les réseaux sanitaires ainsi que 
les installations supplémentaires propres au site. 
 
La méthode peut être illustrée comme suit : 
 

 
 
Un bâtiment est ainsi décomposé en « Macroéléments » (façades, toitures et planchers, 
etc.), regroupant des « éléments » ayant la même unité de fonction (C01-01 => parois 
extérieures, C01-02 => portes extérieures, p. ex.). Des « types » peuvent être définis 
pour certains éléments (p. ex. l’« élément » C01-01 comporte 12 types : crépis, maçon-
nerie, béton apparent, etc.). 
 
Pour apprécier l’état de dégradation ou fonctionnel de chaque élément, 4 codes sont uti-
lisés : de « a » (bon état) à « d » (fin de vie). Cet état de dégradation est mis en relation 
avec les aspects énergétiques. 
 
3 priorités d’intervention sont enfin mises en évidence : de « I » (travaux urgents à réali-
ser dans les 5 ans) à « III » (travaux pouvant être reportés à plus long terme). 
 
L’importance des travaux à mener pour remettre en état les éléments diagnostiqués fait 
également l’objet d’une codification spécifique (hors figure ci-dessus). 
 
La précision du chiffrage des coûts est de l’ordre de +/- 15 %. 
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 ESTIA 
 
Energie 
 
Analyse énergétique du bâtiment (analyse des consommations et des éléments 
d’enveloppe, recommandations d’améliorations énergétiques). Un bilan thermique sys-
tématique ne sera pas systématiquement réalisé à ce stade. 
 
Remarques : - pas de redondance avec le suivi énergétique assuré par l’association 

energo (cf. § 1.2) ; 
 
 - au besoin, les analyses pourront être complétées ultérieurement par 

l’établissement d’un bilan thermique de certains bâtiments (en fonction 
de la priorisation et de l’importance des travaux de rénova-
tion/assainissement qui seront planifiés). 

 
 
Phase 2 : 
 
A l’issue de la phase 1, une stratégie pluriannuelle d’investissements pourra être établie 
permettant de déterminer quels sont les bâtiments à rénover, de quelle manière et selon 
quel calendrier. L’idée est de mener une analyse multicritère ouverte intégrant des indica-
teurs architecturaux, environnementaux, sociaux et financiers. 
 
Cette stratégie est élaborée avec l’aide du logiciel Investimmo (développé par ESTIA SA, 
en partenariat avec l’EPFL). 
 
Exemple d’un tableau de synthèse obtenu avec Investimmo, illustrant la planification de la 
rénovation de l’ensemble d’un parc immobilier : 
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4. MISE EN ŒUVRE 
 
 Phase 1 (diagnostic EPIQR+ / analyses énergétiques) : 
 

Une trentaine de bâtiments (hors édicules publics, fontaines, stations transformatrices, 
etc.) ont été identifiés comme présentant un enjeu significatif en termes de valorisation et 
de transition énergétique. 

 
Il est prévu de procéder en 2 étapes distinctes : 
 

 Diagnostic / analyse d’un bâtiment test. 
 
Le choix s’est porté sur le bâtiment de la rue du Voisinand 2 (bureaux des S.I.), bâtiment 
inscrit à l’inventaire et dont les derniers travaux de transformation et de restauration 
d’importance remontent à 1990 (ancienne gendarmerie, réaménagée pour accueillir les 
bureaux des S.I.) 

 

 Diagnostic / analyse du solde des bâtiments sélectionnés (env. 27). 
 

L’ensemble de ce travail devrait s’échelonner sur l’ensemble de l’année 2021. 
 

Phase 2 (stratégie immobilière Investimmo) : 
 
Cette phase devrait être initiée en 2022. 

 
 
5. ASPECTS FINANCIERS 
 
 Phase 1 (diagnostic EPIQR+ / analyses énergétiques) : 

 
Le processus décrit au § 3 correspond à un diagnostic EPIQR+ complet avec rapport syn-
thétique par élément et analyse énergétique simple (sans bilan thermique). 
 
Le coût global de cette phase s’élève à Fr. 160'000.-- TTC, soit un coût moyen de l’ordre 
de Fr. 5'700.-- TTC par bâtiment. 
 
Ce montant sera demandé par le biais d’un crédit d’investissement ordinaire inscrit au 
budget 2021. 
 
Phase 2 (stratégie immobilière Investimmo) : 
 
Etablissement d’une stratégie pluriannuelle d’investissements, sur la base d’une analyse 
multicritère. 
 
Coût : Fr. 16'000.-- TTC env., inscrits dans un budget de fonctionnement ultérieur (vrai-
semblablement 2022). 
 

  




